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DOSSIER D’INSCRIPTION 
 

FORMATION 

SSA 

13 au 16 mai 2021 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 LA TRANCHE/MER - 85



 

 

 

 

 

 

LE DOSSIER D'INSCRIPTION EST A RENVOYER AVEC LE(s) 

REGLEMENT(s) POUR LE 

4 avril 2021 DERNIER DELAI 
à l'adresse suivante : 

 

Vendée Sauvetage Côtier 

2 chemin du Pré Pichet 

85360 La Tranche/Mer 

 
 

 

 

 

Nous contacter pour plus de renseignements : 
 

Morgane PHILIPPE :  06 09 63 38 90 

 

ou par mail :   brunopiedfort@hotmail.fr 

 

  suivez-nous sur facebook : https://www.facebook.com/vsavco/ 

 

www.vendeesauvetagecotier.fr 

mailto:brunopiedfort@hotmail.fr


 

 

 

NOM : ..................................... PRENOM : .................................... 

DATE DE NAISSANCE : .................. LIEU DE NAISSANCE : ................... 

ADRESSE : .................................................................................. 

VILLE : ..................................... CODE POSTAL : ............................ 

TELEPHONE : .............................. MAIL (obligatoire) : ......................... 

 

 

LIEU DE FORMATION BNSSA : ...................................................... 

 
➢ Dates, tarif et horaires du stage : 

 

Intitulé Dates stages Lieu Horaires Coût Cochez 

Formation SSA 13 au 16 mai La Tranche/Mer 9h - 17h 350,00 €  

TOTAL A PAYER   

 

 

Joindre le versement en chèque à l'ordre de VENDEE SAUVETAGE CÔTIER* 

* chèques vacances, pass culture sport ou autre non pris en charge 

* l'encaissement sera effectué à la fin du stage 

 

 
 

 

L'inscription sera définitive à la réception du règlement. 

 

/!\ Cette formule SSA prévoit l’hébergement obligatoire pour plus de praticité. Les 

candidats habitant sur place sont priés de choisir d’autres dates de formations sans 

hébergement. 

 

 

 

 

 

 

Un test PCR négatif datant de moins de 7 jours avant l’entrée en formation 

devra être fourni en début de stage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectifs du stage 

SSA Littoral 
 

Conditions de validation du SSA : titulaire du PSE2 et réussite à l'examen BNSSA (possibilité 

d'entrée en formation SSA avant l'obtention du BNSSA. Toutefois, le diplôme SSA sera envoyé 

une fois l'examen du BNSSA réussit.) 

 Le contenu du stage répond à l’arrêté du 19 février 2014 instituant l'unité d'enseignement 

"Surveillance et sauvetage aquatique sur le Littoral". 

  

A l’issue de la formation, l’apprenant doit être capable de s’intégrer à un dispositif de surveillance évolutif, 

et de mettre en œuvre des techniques opérationnelles de sauvetage coordonnées à l’aide de matériels 

spécialisés. En particulier, il doit être capable : 

 

1. de situer son rôle et sa mission au sein d’un dispositif évolutif et adaptable aux conditions du 

moment 

1. d’effectuer une analyse des risques particuliers présents sur sa zone 

2. de développer des actions de préventions adaptées aux risques et pratiques sur sa zone 

3. de participer à un dispositif de surveillance en mettant en œuvre des techniques opérationnelles 

adaptées et mettant éventuellement en œuvre des matériels spécifiques 

4. de participer à une action coordonnée de sauvetage, dans sa zone, ou à proximité immédiate de 

celle-ci, à l’aide de techniques opérationnelles adaptées ou mettant en œuvre des matériels 

spécifiques 

5. de réaliser les gestes de premiers secours adaptés. 

 

  



 

 

STAGE SSA 2021 
 

Complément d'informations 
 
Lieux de formation : 
 Le stage se déroulera sur la commune de la Tranche/Mer. Les sites d'apprentissages, variés, seront définit le jour 

même en fonction des conditions climatiques. Les stagiaires pourront être amenés à se déplacer à pieds, en courant ou en 

voiture avec les formateurs selon les sites choisis. 
 
 

Horaires : 
 RDV tous les matins à l'heure indiquée ci-dessous, au camping municipal, pour débuter la journée. Le programme 

est susceptible d'être modifié en fonction des conditions de mer et de météo. 
     Formation SSA : 8h30-17h 

 
Encadrement : 
 Les stagiaires seront encadrés toute la journée par l'équipe pédagogique de Vendée Sauvetage Côtier. Les 
formateurs, logés à 1,2km du camping, seront joignables à toute heure du jour et de la nuit en cas de besoin. 
 
 

Liste matériel indispensable pour le stage : 
combinaison surf type 4/3mm     chaussures de sport  

(possibilité de location sur place pour 10€/jour)   lunettes de soleil obligatoire 

palmes (type Mares ou palmes de bodyboard)  vêtements de sport 

maillot de bain      blouson imperméable type coupe-vent 

serviette ou poncho pour se changer    une montre résistant à l'eau  

crème solaire      un sifflet 

gourde ou bidon d'eau     de quoi écrire et prendre des notes 

sac de couchage et torchons (pour les mobils home)  masque chirurgical (ou en tissu) 

un test PCR négatif datant de moins de 7 jours avant l’entrée en formation devra être fourni en début de stage 

 

 

   

 

 
 

 
 

 

 

 

 
Adresse du camping : 

Camping le Vieux Moulin, Avenue Maurice Samson, 85360 La Tranche sur Mer 
 

Contacts : 
Morgane 06.09.63.38.90 

Bruno 06.86.63.54.10 

→ repas pris en charge le midi durant le stage 
→ mobil-home tout équipé (frigo, micro-ondes...) 
→ répartition des stagiaires par affinité 
→ camping situé en plein centre de la Tranche/Mer (tous commerces accessibles à pieds) 
→ les mobil-home devront être rendus propres et en parfait état 


